
251 DB35 
pro@ d‘agrandissement du lieu d’enfoulssemetlt 
technique de Lachenale (secteur nord) 

Lachenaie 621 2-03-1 04 

IMinlstèrr! du 
~ ~ V e t o ~ ~ e ~ e n t  durable, 
de ~ E n ~ ~ r ~ n n e ~ e n ~  
et des PdFo; 

Repenti~ny, le I I  niai 2005 

I3FI Usine de Triage Lachenaie Ltée 
1250, Boul. René-Lévesque ouest 
Bureau 1400 
Montréal (Quebec) 
H3B 5E9 

N/Réf. : 7522- 1 4-0 t -00400-42 
3 002 19466 

Objet : A ~ r ~ d i s s e m e n t  Nord d’un .AU ~’eiifouissemei~t sanitaire 

Mesdames, 
Messieurs, 

La présent modification concerne le certificat ~a~i tor i~a i ion  délivre le 27 
en vertu de l’article 22 de la Loi sur la quaitité de 1 ’ ~ n v i r ~ n ~ e ~ ~  
Q-2) ii l’égard du projet décrit ci-dessous: 
/, 

A~randiss~ment Nord du lieu d’en~oLiissement sanitaire qui 
sera réalisé dans une cellule de 6 500 000 métres cubes 
située sur les lots P-77, P-78, P-79, P-80, P-81, P-82 et P-83 
du cadastre de la municipalité de Lachenaie au 3 779, 
chemin des Quarante“Arpents & Terrebonne, sur le territoire 
de la munic~~alité régionale de comté de Les Moulins. 
Faisant partie de ce lieu : les bassins de traitement des eaux 
sur les lots 1’-90, P-93 et P-94 ainsi que les é ~ i i i p e ~ ~ e n i s  
d’élimination et de valorisation des biogaz sur le lot P-82-4 

À la suite de votre demande datée du 27 avril 2005, reçue dûnient c o ~ ~ p l ~ t é ~  
le 29 avril 2005, j’autorise, en vertu de l’article 122.2 de la L a i  siir la ~ ~ L ~ ~ ~ i t ~  
de I ’ e r i v i r ~ ~ e ~ i ~  (L.R.Q., c. 0-2)’ les ~ ~ ~ ~ ~ ~ a ~ ~ ~ n ~  ruivclntes : 

Ajout d’une station de pompage c ~ ~ p r ~ n a n t  deux pompes 
submersibles d’une capacité de 2Oi,/s chacune. 

Ajout de trappes r‘z, condensai (P-traps) dans le collecteur 
principal du systthni; de captage du biogriz. 



- L -  

N/Réf. : 7522- 14-0 1-00400-42 Le 11 mai 2005 
3002 19466 

Les documents suivants font partie intégrante de la présente modification : 

- Lettre et pièce jointe datée du 27 avril 2005 ~ o n s t i ~ i ~ t  la 
demande et signée par monsieur Jean-Marc Viau; 

- Courriel de monsieur Jean-Marc Viau reçu le 12 avril 2005 
concemmt des précisions à la demande; 

- Docirment intitulé (( BFI Usine de triage Lachcnaie Ltée, 
secteur Nord - Nouvelle section destinée au volume de 
6 500 000 m3 Note technique relative à l ' i n i p ~ ~ t a t i o ~  d'une 
nouvelle station de pompage des lixiviats D préparé par 
Solmers et daté de mars 2005. 

En cas de divergence entre ces documents, l ' i ~ o ~ a t i o n  contenue a 
document le plus récent prévaudra. 

La modification devra être réalisée et exploitée conformément à cc 
documents. 

En outre, ladite modification du certiticat d'autorisation ne vous dispense pc 
d'obtenir toute autre autorisation requise par toute loi ou tout règlement le ci 
échéant. 

Pour le ministre, 

JR/MJC/ Jean Rivet 
Directeur régional de l'analyse e 
de l'expertise de Montréal, Lava 
Lanaudière et Laurentides 



Ministère du 
Reveloppement durable, 
de I%nvironnement 

tam et des Parcs 

Q U ~ ~ C X  ~3 m 

Repentigny, le 3 1 jciiivier 2007 

B ‘1 IJsiiie de Triage Lxhenaie Ltée 
1250, Boul. René-Lévesque ouest 
Rureüu 1400 
Montréal (Québec) 1-13B 5E9 

N/Réf: : 7522- 14-01 -00400-42 
3003381 52 

Objet : A~nénagcIiietit et exploitation d’un bassin ~ ~ ’ e n t r c ~ ) o s ~ ~ ~ c  
temuoraire de lixiviat 

Mesdames, 
Mes si eiirs, 

La présente modification concerne lc certificat d ’ ~ ~ ~ t t o ~ ~ i ~ ~ ~ t i ~ i ~  délivré le 
27 aviil 2004 en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualit6 de 

~ l’e~i~ironnetne~it (L.R.Q., c. Q-2) A l’égard du projct décrit ci-dessous : 

 grandissem ment Nord du lieu ~~’eIifouisse~etit snni taire qui 
sera réalisé dans une cellule de 6 S00 000 mètres cubes 
située sur les lots P-77, P-78, P-79, P-80, P-8 1, P-82 et P-81 
du cadastre de la. municipalité de Lacheriaie ;LU 3 779, 
cheniiii des Quarante-Arpents 2i Terrebonne, sur le territoire 
de la Municipalité régionale de comté de Les n/l(~ulins. 
Faisant partie de ce lieu : les bassins de traiten~ent des eaux 
sur les lots P-90, P-93 et P-94 ainsi que les é q ~ i i ~ e ~ ~ i i t s  
d ’ é l i ~ i ~ a t i ~ ~ n  et de valorisation des biogaz sur le lot P-82-4 

À la suite de votre detîiancte datée d u  24 janvier 2007, reçue dûment 
complétée le 31 janvier 2007, j’autorise, en vertu de l’article 122.2 de la J.BJ 
sur la qualité de ~ e n v i r o ~ ~ e ~ e n t  (L.R.Q., c. Q 2 ) ,  les iii(~di~cations 
suivantes : 

~ t n é ~ ~ g ~ ~ ~ ~ n t  d’un bassin d’ei~treposa~e temporaire de 
lixiviat d’uiie capacité inaxirnale d’entreposage de 40 000 
iiiktres cubes. 



- 2 -  
N/Réf. 7522- 14-0 1-00400-42 Le 3 1 janvier 2007 

300338182 
. _...-.._-_.--.I._I___.._I___--- 

~ .-_-_.___l__l__- 

Les documents suivants font partie intégrante de la présente ~i~)di~ïcatioil  : 

- Lettre et pièces jointes datée du 24 janvier 2007 c o ~ s t i t ~ ~ ~ ~ t  la 
demande et signée par monsieur Jean-Claude Marron; 

- Plan de Meunier, Founiier, Bernard, McClisli arpentcurs - 
géoinètres, numéro 16 1 3 1-39-1, dossier 16 13 1, daté du 
19 janvier 2007 inontrait la localisation du bassin; 

- Plail (le Meuiiier, Fournier, Bernard, McClisli aiyctiteurs - 
géomètres, numéro 16 13 1-39-2, dossier 16 13 1 , daté du 
23 jaiivier 2007 montrant le profil type du bassin. 

En cas de divergence entre ces documents, l'i~ifo~~nation con tenue au 
docunieiit le plus récent prévaudra. 

La modification devra être réalisée et exploitée confomémeilt A ces 
documents. 

En outre, ladite modificütion du certificat d'autorisation nc vous dispense pas 
d'obtenir toute autre autoi-isation requise par toute loi ou tout règlement te cas 
échéant. 

Pour le iniiiistre, 

JRIMJGI a Jean Rivet 
\ Directeur régional cie l'analyse et 

de l'expci-tise de Moiitréal, Laval, 
Lanaudière et Laurentides 



Ministore du 
Développement durable, 
de SEnwironnement 

Repentigny, le 14 niai 2007 

BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée 
135, Queens Plate Drive, suite 300 
Toronto (Ontario) 
M9W 6V1 

N/Réf 7522- 14-0 1-00400-42 
400397780 

Objet : Agrandissement Nord d’un lieu d’enfouissement sanitaire 

Mesdames, 
Mcssicurs, 

La présente modification concerne le certificat d’autorisation délivré le 27 
avril 2004 en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environn~~ciit 
(L.R.Q., c. 4-2) à l’égard du projet décrit ci-dessous : 

Agrandissement Nord du lieu d’enfouissement sanitaire qui 
sera réalisé dans une cellule de 6 500 O00 mètres cubes 
située sur les lots P-77,1’-78, P-79, P-80, P-8 1 ,  P-82 et P-83 
du cadastre de la municipalité de Laclienaie au 3 779, 
chemin des Quarante-Arpents A Terrebonne, sur le territoire 
de la Iiiunicipalité régioide de comté de Les Moulins. 
Faisant partie de ce lieu : les bassins de traitement des eaux 
sur les lots P-90, P-93 et P-94 ainsi que les équipements 
d’élimination et de valorisation des biogaz sur le lot P-82-4. 

A la suite de votre demande datée du 18 avril 2007, reçue le 19 avril 2007 et 
complétée le 9 mai 2007, j’autorise, en vertu de l’article 122.2 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (L.K.Q., c. Q-21, les modifications suivantes: 

Agrandissement de la zone tampoii et modification du suivi 
des eaux de surface (superficielles) par le déplacement du 
point de suivi 202 et l’ajout du point 201. 
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NIRéf. : 7522- 14-0 1-00400-42 Le 14 mai 2007 

400397780 

Les documents suivants font partie intégrante de la présente modification : 

- Lettre et pièces jointes datiie du 18 avril 2007 constituant la 
demande et signée par monsieur Jean-Claude Marron; 

- Lettre datée du 9 mai 2007 coticemmt des préçisioiis sur les 
autorisations à modifier et signée par monsieur Jean-~laude 
Marron; 

- Plan intitulé ((Réseau de drainage des eaux de surface)), 
numéro 8379-19-rev5, daté du 16 avril 2007. 

En cas de divergence entre ces doctlrneiits,  information contenue au 
document le plus récent priivaudra. 

La ~~odification devra être réalisée et exploitée c o n f o r ~ é ~ e n t  à ces 
documents. 

En outre, ladite modification du certificat ~ a u t ~ ~ s a t i o n  ne vous dispense pas 
d'obtenir toute autre autorisation requise par toute loi ou tout règlement le cas 
échéant. 

Pour la ministre, 

JWMJGI 

C.C. : Ville de Terrebonne 

Jean Rivet 
Directeur régional de l'analyse et 
de l'expertise de Montréal, Laval, 
Lanaudière et Laurentides 



- 

---___-- 

Ministère du 
~ ~ v e l ~ p p e m e n t  durable, 
de l’Environnement 

mm et des Parcs 

Quebec Q a 

~ O ~ I F I ~  ATION 

Repeiitigny, le 14 mai 2007 

RFI Usiiie de Triage Lachenaie Ltée 
135, Queens Plate Drive, suite 300 
Toronto (Oiitario) 
M9W 6V1 

NIRéf. ~522-14-01-00400-43 
400397 

Objet : Agrandissement vei-iical d’un lieu d’e~ifouissement sanitüire 

Mesdünies, 
Messieurs, 

La présente modi fication concerne le certificat d’autorisation délivré ie 4 avril 
2003 en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environiierneiit 
(L.R.Q., c. 4-2) à l’égard du projet décrit ci-dessous : 

Agründissenient vertical du lieu d’enfouissement sanitaire qui 
sera réalisé en ajoutant des inaiières résiduelles sur les cellules 
E-3 à E-12 du secteur Est. Ces cellules sont situées sur les lots 
P-78, P-79, P-80 et P-81 du cadastre de la InuIiicipalité de 
Laclienaie au 3 779, eliernin des Q u a r ~ t e - A ~ e n t s  à Terreboiine, 
sur le territoire de la municipalité régioiialc de comté de Les 
Moulins. 

À la suite de votre demande datée du 18 avril 2007, reçue le 19 avril 2007 et 
complétée le 9 mai 2007, j’aiitorise, en vertu de l’article 122.2 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), la niodification suivaiite: 

Suivi des eaux de surface (superficielles) afin d’éliminer le suivi 
des points 11 1, 143 et 145 et d’ajouter le point 201. 



~ O ~ I ~ I ~ A T I ~ N  
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N/Réf. : 7522- 14-0 1-00400-43 Le 14 mai 2007 

Les documents suivants font partie intégrante de la présente ~ ~ o d i ~ c a t i o ~  : 

- Lettre et pièces jointes datée du 18 avril 2007 c o n s t i t ~ ~ t  la 
demande et signée par inonsieur Jem-Claude M ~ o n ;  

- Lettre datée du 9 mai 2007 conce~ant des précisio~s sur les 
autorisations à modifier et signée par monsieur Jean-~~audc 
Marron; 

- Plan intitulé «Réseau de drainage des eaux de surface », 
numéro 8379-19-rev5, daté du 16 avril 2007. 

En cas de divergence entre ces documents, l ' info~ation cont~nue au 
document le plus récent prévaudra. 

La modi~~~at ion  devra être réalisée et exploitée confo~én~en t  à ces 
documents. 

En outre, ladite modi~c~t ion du certificat d'autorisatioll ne vous dispense pas 
d'obtenir toute autre autorisation requise par toute loi ou tout r è ~ l e ~ e n t  le cas 
échéant. 

JWMJG/ 

C.C. : Vil1 

Pour la ministre, 

Jean Rivet 
Directeur régional de l'analyse et 
de l'expertise de  ontr réal, Laval, 
Lanaudière et Laure~tides 

de Terrebonne 


